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Lutte de représentations et question constitution-
nelle à l’Assemblée nationale, 1985-1991. Le passé 
en tant qu’arme rhétorique*

Jessica Riggi
Doctorante en histoire et CRIDAQ
Université du Québec à Montréal

« Gouverner, c’est se souvenir1 », affirme l’historien Martin Pâquet. Cette 
affirmation prend d’ailleurs tout son sens lorsqu’il est question des débats 
constitutionnels au Québec. En effet, les références au passé sont omnipré-
sentes dans les discours des responsables politiques québécois qui ont 
participé aux débats et aux commissions parlementaires portant sur la 
question de la Constitution canadienne. Bien que cette question soit régu-
lièrement venue s’immiscer dans les relations canado-québécoises à partir 
des années 19602, alors qu’une série d’initiatives, tant fédérales que pro-
vinciales, ont été entreprises pour régler le contentieux constitutionnel3, 
nous nous intéresserons ici spécifiquement à la période qui s’étend entre 
décembre 1985, date qui correspond à l’élection du gouvernement libéral 
de Robert Bourassa, et juin 1991, date à laquelle le projet de loi 150, pré-
voyant la tenue d’un référendum sur la souveraineté, est adopté par l’As-
semblée nationale. Cette période est riche en rebondissements constitu-
tionnels. Les positions des responsables politiques québécois ont donc pu 
être influencées par les divers événements qui s’y sont succédé, si l’on 
pense notamment à l’élection du gouvernement Mulroney s’étant pro-
noncé en faveur d’un renouvellement du fédéralisme pour pallier les ef-
fets du rapatriement de la Constitution d’avril 1982 ; aux négociations 
ayant mené à l’accord du lac Meech puis à son échec ; ou encore à la mise 
sur pied de la Commission sur l’avenir politique et constitutionnel du 
Québec, mieux connu sous le nom de commission Bélanger-Campeau.

* Cet article scientifique a été évalué par deux experts anonymes externes, que le 
Comité de rédaction tient à remercier.
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Pour retracer ces positions, nous avons dépouillé tous les discours où 
la question constitutionnelle pouvait être abordée par un responsable po-
litique québécois (ce qui correspond à près de 400 interventions de plus de 
95 députés différents). Ceci dit, les débats portant directement sur l’enjeu 
constitutionnel, notamment ceux portant sur l’accord du lac Meech, sur la 
clause de la société distincte, sur les motions, en lien avec le sujet, dépo-
sées par l’Opposition, sur la mise sur pied de la Commission sur l’avenir 
politique et constitutionnel du Québec et sur le projet de loi 150, ainsi que 
les commissions portant sur les Affaires intergouvernementales cana-
diennes, ont été minutieusement parcourus. Or, comme la question consti-
tutionnelle a aussi été discutée dans d’autres circonstances, nous avons 
également épluché les débats où les chances de voir cet enjeu soulevé 
étaient élevées. Ainsi, les débats portant sur le discours d’ouverture, sur 
l’enjeu linguistique, sur le partage des compétences, sur l’intrusion du fé-
déral dans les champs de compétences provinciales, sur la clause déroga-
toire et sur la Charte canadienne des droits et libertés ont tous été parcou-
rus, tout comme les motions rendant hommage aux patriotes.

Ce travail minutieux visait à combler une lacune dans l’historiogra-
phie portant sur cette période charnière de l’histoire politico-constitution-
nelle du Québec et du Canada, période qui n’a d’ailleurs guère intéressé 
les historiens. Or, cela ne signifie pas pour autant que les enjeux constitu-
tionnels des années 1980 et 1990 n’ont pas été traités par d’autres spécia-
listes des sciences humaines. Au contraire, les luttes politiques et constitu-
tionnelles qui ont ponctué les relations entre le Québec et le Canada durant 
ces décennies ont été l’objet d’un nombre considérable de travaux. Parmi 
les approches qui ont été adoptées, il est entre autres possible de mention-
ner celle axée sur le conflit qui a été largement exploitée pour expliquer les 
sources de l’impasse constitutionnelle autant par les chercheurs qui ont 
traité du rapatriement de la Constitution4 que par ceux qui se sont intéres-
sés à l’accord du lac Meech5. Cette approche a aussi été dominante au sein 
des travaux qui ont tenté d’expliquer l’échec du fédéralisme canadien6. 
Toutefois, d’autres approches ont également permis que soit jeté un regard 
nouveau sur la question, notamment la perspective de la réconciliation7 
ou encore celle qui tente de comprendre les luttes constitutionnelles en 
passant par l’étude de la mémoire collective, des usages du passé8 et des 
représentations9. S’inspirant de cette dernière approche, cet article rendra 
donc compte des représentations du passé, qu’il soit lointain10 ou récent11, 
que véhiculent les députés des différents partis politiques québécois (Parti 
libéral du Québec [PLQ], Parti québécois [PQ] et Parti égalité [PE]), qui 
siègent à l’Assemblée nationale entre décembre 1985 et juin 199112.

Comment ces acteurs utilisent-ils (ou instrumentalisent-ils) le passé ? 
Quels événements historiques reviennent constamment dans leurs dis-
cours ? Quelles interprétations font-ils de ces événements ? Ces références 
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mémorielles font-elles l’objet d’usages consensuels ou conflictuels ? Com-
ment influencent-elles les débats portant sur la question constitutionnelle ? 
Voilà l’essentiel de la problématique à laquelle tentera de répondre le pré-
sent article.

Le concept des usages du passé, qui a été élaboré par l’historien Martin 
Pâquet pour décrire le processus de réactualisation (ou d’oubli) du passé 
par les acteurs sociopolitiques qui participent à des débats dont les enjeux 
sont pourtant très actuels, sera d’ailleurs déterminant dans la présente 
étude. Il renvoie, notamment,

à une série de pratiques – pratiques rhétoriques, mais aussi symboliques, catégorielles, 
classificatrices ou commémoratives – faisant référence à des représentations sociales 
d’un passé proche ou lointain. Ancrées dans l’actualité du présent, ces pratiques poli-
tiques ne relèvent pas de neutralité axiologique. Au contraire, produites par des acteurs 
sociaux, elles se manifestent avec les luttes hégémoniques pour la monopolisation des 
ressources dans un champ social donné13.

Moins ambigu que la notion de mémoire collective, ce concept nous 
permettra donc de montrer que les références mémorielles qui sont trans-
mises par les responsables politiques québécois leur permettent de justi-
fier leurs revendications constitutionnelles et participent, par le fait même, 
à transformer la culture politique à l’aube des années 1990.

Nous analyserons d’abord les usages du passé lointain en nous attar-
dant sur les interprétations que font les responsables politiques québécois 
de certains événements historiques précis, notamment de la Conquête, de 
l’Acte de Québec, des Rébellions de 1837-1838 et de la notion du Pacte 
entre les deux peuples fondateurs. Il sera ensuite question des usages du 
passé récent, c’est-à-dire de la manière dont les responsables politiques 
usent de la Révolution tranquille, du référendum de 1980 et du rapatrie-
ment de la Constitution de 1981-1982.

Représentations du passé lointain : de la Conquête  
au Pacte entre les deux peuples fondateurs

« Ce n’est pas en vain [que le Québec] a choisi comme devise Je me sou-
viens14 », nous rappelle l’éditorialiste du Devoir Bernard Descôteaux, qui ne 
pouvait mieux dire. En effet, le passé lointain, qui a souvent été mythifié 
au Québec, comme dans la plupart des sociétés contemporaines15, est 
constamment ressassé par les responsables politiques québécois. Durant 
le débat devant mener à l’adoption de l’accord du lac Meech par l’Assem-
blée nationale, les références aux événements issus du passé lointain ne 
visent d’ailleurs pas qu’à rappeler les événements vécus par les franco-
phones dans un objectif de commémoration. Elles visent avant tout à ap-
puyer la position constitutionnelle des responsables politiques, que ces 
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derniers soient pour ou contre l’entérinement de Meech. Par exemple, le 
député péquiste Christian Claveau affirme, d’une manière très imagée, 
lors du débat portant sur l’accord du lac Meech en juin 1987 : « Nous voilà 
réunis ce soir en cette enceinte, le salon bleu de l’Assemblée nationale du 
Québec, afin d’écrire, tristement, probablement la page la plus sombre de 
l’histoire du Québec depuis la conquête anglaise16 ».

Toutefois, si la Conquête est évoquée à quelques rares occasions par 
les députés du PQ afin d’inscrire l’adoption de Meech par le gouverne-
ment du Québec dans une trame historique dramatique, celle-ci n’occupe 
pas une place majeure dans les discours constitutionnels des députés de 
ce parti. Même son de cloche du côté des libéraux où la Conquête n’est 
mentionnée que comme prélude à l’Acte de Québec17.

En effet, les députés libéraux accordent une importance toute particu-
lière à cet acte, puisqu’il constitue, à leurs yeux, la preuve que le Québec a 
depuis longtemps bénéficié d’un statut particulier au sein du Canada18. 
Par exemple, en mars 1990, alors qu’il devient de plus en plus évident que 
l’entente du lac Meech ne sera pas ratifiée par les premiers ministres des 
dix provinces dans les délais de trois ans prescrits par la Loi constitution-
nelle de 1982, le ministre des Affaires intergouvernementales canadiennes, 
Gil Rémillard, s’adresse aux premiers ministres des provinces récalci-
trantes, ces dernières étant le Nouveau-Brunswick, le Manitoba et Terre-
Neuve. Lors d’un débat portant sur une motion proposant de rejeter toutes 
propositions constitutionnelles susceptibles de constituer un amendement 
à la portée et au contenu de l’accord du lac Meech19, il mentionne :

Une autre critique qu’on nous fait très souvent concernant l’entente du lac Meech c’est 
de dire : […] Ça va établir un statut particulier pour le Québec. C’est effrayant d’avoir 
un statut particulier pour une province. M. le Président, depuis 1774 que le Québec est 
reconnu comme une société distincte dans les faits, en fonction de notre langue, notre 
culture et notre droit civil20.

C’est que pour les libéraux, l’utilisation de l’Acte de Québec permet 
de justifier la pertinence de la clause de la société distincte contenue dans 
l’entente du lac Meech21.

Or, si les libéraux s’appuient sur un événement issu du passé lointain, 
en l’occurrence l’Acte de Québec, pour appuyer leur revendication consti-
tutionnelle, ils ne sont pas les seuls. Les péquistes, eux, sollicitent les Ré-
bellions de 1837-1838 pour démontrer que le mouvement indépendantiste 
n’est pas une nouveauté sur la scène politique québécoise22. En fait, le 
parti souverainiste se considère l’héritier du Parti patriote de Louis- 
Joseph Papineau, comme en atteste les propos de Denis Lazure prononcés 
lors du dépôt d’une motion rendant hommage aux patriotes en novembre 
1989 : « Je pense que le meilleur hommage que notre formation, en tout 
cas, croit faire pour perpétuer la mémoire de ces patriotes, c’est de conti-

BHP 25-3.indd   62 17-03-28   13:52



Association québécoise d’histoire politique 63

nuer à nous battre pour la pleine indépendance, la souveraineté du peuple 
québécois23 ». Bref, ici se mêlent devoir de commémoration et instrumen-
talisation du passé, instrumentalisation qui vise à asseoir la crédibilité de 
l’option souverainiste sur une lutte historique devant ultimement mener à 
l’émancipation de la nation québécoise24.

Toutefois, si les références à la Conquête, à l’Acte de Québec et aux 
Rébellions sont récurrentes dans le débat constitutionnel, c’est la théorie 
du pacte entre les deux peuples fondateurs qui est la plus souvent men-
tionnée à l’Assemblée nationale. C’est que, comme le souligne Lapointe-
Gagnon, « au Canada français, la théorie des deux peuples fondateurs fait 
l’unanimité. Les Québécois se représentent comme un des deux peuples 
qui ont contribué à tracer les contours du Canada et, en raison du rôle 
fondamental qu’ils ont joué historiquement, ils invoquent une certaine 
reconnaissance25 ». Pour les libéraux, cette reconnaissance se trouve dans 
la clause de la société distincte contenue dans l’accord du lac Meech. Lors 
du débat devant mener à l’adoption de cet accord, Gil Rémillard affirme 
en juin 1987 :

Un dernier point, mais non le moindre, la reconnaissance dans la Constitution que ce 
pays, le Canada, est fondé sur deux peuples fondateurs, deux communautés nationales, 
les Canadiens d’expression française et les Canadiens d’expression anglaise, deux 
peuples égaux qui forment ce que nous appelons l’application du principe de la dualité 
canadienne. […] C’est là une notion qui nous est chère, qu’on a voulu depuis fort long-
temps faire reconnaître dans la Constitution canadienne et qui a été l’objet de nombreux 
débats. C’est une réalité maintenant26.

L’utilisation qui est faite ici du Pacte confédératif par le PLQ vient 
donc confirmer les dires de Paquin selon lesquels la société distincte « est 
le corollaire de la théorie du pacte à deux27 ».

Or, en plus d’être évoqué par ce parti pour donner une forme de 
validité à la clause de la société distincte, le Pacte confédératif constitue 
également un argument en faveur de la décentralisation de la fédération. 
Comme le souligne le libéral Herbert Marx, Meech constitue un retour 
au fédéralisme originel, à celui qui avait été pensé par les Pères fonda-
teurs28. Encore une fois ici, le PLQ s’appuie sur l’ancienneté d’un statut, 
soit sur le caractère décentralisé de la fédération lors de sa création, pour 
démontrer que le projet de renouvellement du fédéralisme contenu dans 
l’accord du lac Meech s’avère des plus raisonnables. Après tout, ce projet 
ne ferait que consacrer le retour à l’esprit de l’authentique fédéralisme 
canadien29.

Cependant, si la reconnaissance de la société distincte qui se trouve 
dans l’accord du lac Meech satisfait les libéraux, qui y voient une juste 
reconnaissance du rôle joué par les Canadiens français dans l’édification 
du Canada, elle est loin de combler les attentes du PQ. Ce parti considère 
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plutôt que le statut de peuple fondateur donne droit à plus qu’une recon-
naissance dans une simple clause d’interprétation de la Constitution. Pour 
le député péquiste Michel Gauthier, qui s’exprime lors du débat portant 
sur l’adoption de Meech en juin 1987, cet accord est loin d’être à la hauteur 
de ce qui devrait être attribué à l’un des deux peuples fondateurs du 
Canada :

Dans ce texte-là [dans l’accord du lac Meech], du début à la fin, toutes les phrases, tous 
les paragraphes n’ont qu’un seul objectif : banaliser la présence québécoise dans l’en-
semble canadien. Mais devra-t-on, Mme la Présidente, retourner dans l’histoire pour sa-
voir qu’on était le peuple fondateur de ce pays, qu’on a été, à la suite d’une conquête, 
une des deux entités de ce Canada, qu’on a été à l’origine même de la formation de ce 
pays […]30.

Autre fait intéressant, le PQ n’invoque pas seulement le Pacte confé-
dératif pour démontrer que l’accord du lac Meech ne procure pas les outils 
nécessaires à l’épanouissement de l’une des deux nations fondatrices au 
sein de la Fédération canadienne. Il le mentionne également pour rappeler 
qu’en 1867, la population canadienne-française (et la population cana-
dienne dans son ensemble) n’a pas été consultée lors de l’adhésion de la 
province à la Confédération et que l’histoire est en voie de se répéter31. 
Ainsi, il est possible de constater que, bien que les députés du PLQ et du 
PQ adhèrent à la théorie du pacte entre les deux peuples fondateurs, ils ne 
l’utilisent pas de la même façon. L’utilisation qu’ils font de cette référence 
mémorielle acquiert sans surprise un caractère partisan. Il permet aux élus 
québécois de défendre leur position politique, qu’ils soient pour ou contre 
l’entérinement de Meech. Il importe cependant de noter qu’après l’échec 
de Meech, ce ton partisan disparaît, laissant place à une quasi-unanimité 
dans l’usage de ce référent mémoriel.

En effet, à partir de septembre 1990, alors qu’est débattu le projet 
de loi 90, projet de loi prévoyant la mise sur pied de la Commission sur 
l’avenir politique et constitutionnel du Québec, les références au pacte 
fondateur, qui sont faites par les deux principaux partis politiques, 
concordent. Dans tous les cas, elles servent à souligner le fait que l’échec 
de Meech est la conséquence du refus du Canada anglais de recon-
naître l’égalité des deux peuples fondateurs et, par le fait même, que le 
Québec forme une société distincte au sein de la fédération32. D’ail-
leurs, aucun document n’illustre aussi bien cette idée de la négation de 
l’égalité entre les deux peuples fondateurs de la part du Canada anglais 
que le rapport Allaire publié en janvier 199133. En fait, ce document ex-
pose l’importance du rôle joué par le mythe politique34 que constitue le 
pacte entre les deux peuples fondateurs dans la manière dont les res-
ponsables politiques québécois conçoivent l’impasse constitutionnelle 
canado-québécoise.
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Or, s’il est indéniable que les usages du passé lointain occupent une 
place non négligeable dans le discours des responsables politiques québé-
cois des deux principaux partis politiques (PLQ et PQ) qui sont alors re-
présentés à l’Assemblée nationale, tel n’est pas le cas du côté des députés 
du PE. En effet, les députés de ce parti ne font pas usage des différents 
référents mémoriels qui ont été présentés ci-dessus pour appuyer leur 
position constitutionnelle. Cette situation peut s’expliquer par le fait que 
les événements historiques dont il a été question ne leur permettent pas de 
défendre leur point de vue en matière constitutionnelle. Au contraire, 
étant résolument contre la clause de la société distincte contenue dans 
l’accord du lac Meech, ils n’ont pas intérêt à soulever des références mé-
morielles comme l’Acte de Québec ou encore la théorie du pacte entre les 
deux peuples fondateurs, qui semblent consacrer l’ancienneté du statut de 
société distincte du Québec au sein de la fédération. L’indifférence ou l’ou-
bli volontaire comme usage du passé prend donc ici tout son sens35. Aussi, 
étant tous anglo-québécois, ces députés n’entretiennent probablement pas 
la même mémoire des conflits que les députés francophones. Comme l’ex-
pliquent bien Rocher, Meisel, Silver et Lapointe-Gagnon, les événements 
historiques qui ont jalonné l’histoire des membres des deux principales 
communautés linguistiques du Canada ont laissé une empreinte diffé-
rente dans la mémoire des Canadiens anglophones et des Québécois fran-
cophones36. L’opposition entre ces mémoires distinctes du passé canado-
québécois devient d’ailleurs concrètement perceptible lorsqu’il est 
question des usages du passé récent que font les responsables politiques 
québécois dans les débats constitutionnels.

Représentations du passé récent : de la Révolution tranquille  
au rapatriement de la Constitution de 1981-1982

Si le pouvoir évocateur des usages du passé lointain n’est plus à démon-
trer dans les débats constitutionnels, celui des usages du passé récent ap-
paraît de manière d’autant plus évidente tout au long de la période étu-
diée. En effet, les usages du passé récent sont omniprésents dans les débats 
constitutionnels. Ceux-ci permettent, encore une fois, aux responsables 
politiques de justifier leur position constitutionnelle en l’appuyant sur 
certains événements marquants de l’histoire politique et constitutionnelle 
canado-québécoise, en l’occurrence sur la Révolution tranquille, le réfé-
rendum de 1980 et le rapatriement de la Constitution. Or, si les respon-
sables politiques québécois font abondamment usage de ces événements 
historiques précis, il est important de noter qu’ils usent également d’évé-
nements issus du passé récent qui précèdent la Révolution tranquille, 
même si ce n’est que de façon sporadique. Ils font entre autres référence au 
gouvernement Godbout37, au plébiscite de 194238 ainsi qu’à l’ère duplessiste39, 
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mais aucun de ces référents mémoriels issus du passé récent n’a frappé 
l’imaginaire québécois autant que la Révolution tranquille.

En effet, cette période de grandes transformations économiques, poli-
tiques, sociales et culturelles en est une de grande fierté pour les respon-
sables politiques québécois qui siègent à l’Assemblée nationale entre 1985 
et 1991. Comme plusieurs d’entre eux ont directement participé à la mise 
sur pied des grandes réformes qui ont caractérisé cette révolution, leurs 
propos sont surtout louangeurs lorsqu’ils décrivent cette période. Or, si 
les élus de tous les partis politiques qui sont représentés à l’Assemblée 
nationale s’entendent sur le caractère positif de cette révolution pour le 
développement et l’épanouissement de la seule société majoritairement 
francophone en Amérique du Nord, ils n’en font pas moins un usage par-
tisan dans les débats constitutionnels. Du côté des libéraux, il est surtout 
question d’inscrire l’accord du lac Meech dans la lignée des grandes réali-
sations libérales. Claude Trudel soutient par exemple dans un débat por-
tant sur une motion proposant que l’Assemblée nationale réclame du gou-
vernement qu’il n’adhère pas à la Constitution sans obtenir de pouvoirs 
accrus, motion qui a été déposée par l’Opposition en avril 1987 :

Celui à qui la population du Québec confiait pour la première fois les rênes du gouver-
nement, il y a 17 ans aujourd’hui, a su hier [en parlant de la signature du lac Meech] et 
saura encore demain défendre les intérêts supérieurs du Québec dans la continuité libé-
rale. Du « Gouvernement fort » et du « Maître chez nous » qui étaient, non seulement des 
slogans électoraux, mais des philosophies du gouvernement de 1960 à 1966 au non 
courageux de Victoria de 1971, et à la souveraineté culturelle du Québec des années 
1973-1976, du livre beige de 1981 au programme politique et électoral de 1985, la conti-
nuité libérale ne se dément pas, lorsqu’il s’agit de défendre les intérêts supérieurs des 
Québécoises et des Québécois40.

Ici, ce député se sert de la Révolution tranquille pour mettre de l’avant 
le fait que les gouvernements libéraux qui se sont succédé depuis le début 
des années 1960 ont toujours adopté des positions politiques qui visaient 
à avantager le Québec sur le plan constitutionnel41. En fait, les libéraux 
invoquent de manière constante les propositions de modification constitu-
tionnelles des années 1960 et 1970 pour démontrer que le PLQ a toujours 
défendu avec acharnement les intérêts supérieurs des Québécoises et des 
Québécois en matière constitutionnelle42.

Totalement en désaccord avec cette interprétation, les députés pé-
quistes tentent, quant à eux, de montrer que cette entente va à l’encontre 
de la tradition nationaliste du PLQ des années 1960, comme le soulève le 
député Jean-Pierre Charbonneau lors du débat portant sur l’adoption de 
Meech en juin 1987 :

Quand ils ont voté, ceux qui ont pensé à la Constitution s’attendaient à ce que le Parti 
libéral soit au moins fidèle à sa tradition politique d’être un parti fédéraliste, mais qui 
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s’inscrivait – en tout cas qui s’est inscrit pendant les années soixante – dans le courant 
nationaliste de plus de pouvoirs pour le Québec. […] Le Parti libéral a renié sa propre 
tradition politique et s’est contenté de revendiquer le statu quo43.

Ici, le député de Verchères tente clairement de faire passer le gouver-
nement Bourassa pour un gouvernement ayant trahi les aspirations auto-
nomistes des Québécoises et des Québécois, aspirations qui s’étaient 
pourtant nettement affichées durant la Révolution tranquille alors qu’était 
remis en question l’ordre fédéral canadien. Outre cet usage, les péquistes 
utilisent également la Révolution tranquille pour mettre en valeur le 
caractère foncièrement nationaliste des luttes qui ont permis à la société 
québécoise de s’affirmer au sein de la Fédération canadienne durant cette 
période44. C’est que pour le parti souverainiste, le projet d’indépendance 
apparaît « comme l’aboutissement logique du processus général d’éman-
cipation collective de la Révolution tranquille45 ». L’accord du lac Meech 
ne vient en ce sens aucunement satisfaire les attentes de ce parti sur le plan 
constitutionnel. Ainsi, les usages de la Révolution tranquille deviennent 
une arme rhétorique toute désignée pour exposer le fait que cet accord 
vient mettre un frein à la capacité du peuple québécois de réaliser sa des-
tinée ultime, soit l’indépendance.

Après l’échec de Meech, les usages qui sont faits de cette période ne 
servent plus les mêmes fins. En effet, de manière générale, les respon-
sables politiques québécois évoquent la Révolution tranquille pour mettre 
en valeur les capacités du peuple québécois de se doter des outils de déve-
loppement nécessaires à l’atteinte de son plein épanouissement collectif, 
et ce, en tant que société distincte46. Les utilisations de la Révolution tran-
quille qui sont postérieures à l’échec de Meech ont donc plutôt tendance à 
concorder, du moins au sein des deux principaux partis qui siègent alors à 
l’Assemblée nationale47. Car pour le Parti égalité, la Révolution tranquille 
constitue plutôt une preuve que le Québec peut pleinement se développer 
au sein du cadre fédéral canadien dans sa forme actuelle, comme l’affirme 
le chef du parti Robert Libman : « les résultats de la Révolution tranquille 
ont fait la preuve que le Québec est déjà doté de tous les pouvoirs néces-
saires pour s’épanouir48 ». Ainsi, cet événement est encore une fois utilisé 
de manière à justifier une position constitutionnelle, soit celle du statu quo 
dans le cas présent, une position qui est pourtant bien différente de celles 
défendues par les députés du PQ et du PLQ.

Dans la continuité des grandes luttes constitutionnelles qui ont ja-
lonné l’histoire du Québec et du Canada, le référendum de 1980 constitue 
sans surprise un autre événement qui a fait l’objet d’usages multiples par 
les responsables politiques québécois. Moment crucial dans le combat qui 
a opposé les souverainistes et les fédéralistes au Québec, le référendum de 
1980 ne laisse personne indifférent. Durant le débat portant sur l’adoption 

BHP 25-3.indd   67 17-03-28   13:52



68 Bulletin d’histoire politique, vol. 25, no 3

de l’accord du lac Meech, le PQ utilise principalement le référendum de 
1980 pour démontrer que la position de vulnérabilité dans laquelle se 
trouve le Québec, en ce qui a trait à son rapport de force pour négocier 
avec le fédéral l’obtention d’une plus grande autonomie au sein de la fédé-
ration, est avant tout attribuable au PLQ49. En fait, dans le cadre du débat 
portant sur l’accord du lac Meech, le PQ souhaite montrer que la faiblesse 
des cinq conditions qui se trouvent dans l’accord est imputable à la vic-
toire du NON de 1980, victoire qui a transposé le rapport de force que le 
Québec avait réussi à ériger depuis les années 1960 et 1970 du côté du fé-
déral.

Quant aux députés du PLQ, ils évoquent surtout le référendum, du-
rant la période qui précède l’échec de Meech, pour rappeler qu’effective-
ment, la majorité des Québécoises et des Québécois ont voté NON au réfé-
rendum de 1980, car ils croyaient en la possibilité que le fédéralisme soit 
renouvelé50. Or, selon eux, l’entente du lac Meech viendrait réaliser ce re-
nouvellement51. Outre cette évocation du référendum pour justifier la légi-
timité du projet de renouvellement du fédéralisme, cet événement est évi-
demment mis de l’avant par le PLQ à des fins partisanes, c’est-à-dire pour 
discréditer l’option de la souveraineté du PQ. Par exemple, le libéral Mar-
cel Parent considère que la victoire de l’option souverainiste en 1980 aurait 
contribué à isoler le Québec, voire à le ghettoïser52.

Cet argumentaire est d’ailleurs repris par les députés du PE lors du 
débat portant sur l’adoption de la loi 15053. Pour ce parti, le référendum de 
1980 constitue un épisode sombre de l’histoire du Canada. Il est utilisé à la 
fois pour discréditer l’option de la souveraineté et l’article du projet de loi 
150 prévoyant la tenue d’un référendum sur la souveraineté en automne 
1992.

Pour ce qui est des usages du référendum de 1980 durant la période 
post-Meech, ils ne sont guère modifiés du côté du PQ. Ce parti continue 
d’insister sur le fait que la victoire du NON n’en a pas été une, puisque la 
Constitution n’a pas été transformée de manière à satisfaire les attentes 
des Québécoises et des Québécois54. Seul le PLQ use différemment de cet 
événement après l’échec de Meech. En effet, à partir de septembre 1990, ce 
parti n’évoque plus le référendum pour discréditer l’option de la souve-
raineté, une option qu’il considère désormais comme étant légitime. Il se 
met plutôt à relever avec insistance que le fédéralisme renouvelé qui de-
vait suivre la victoire du NON en 1980 a toujours été attendu au Québec et 
que le rejet de Meech rendra difficile à l’avenir la possibilité que les pre-
miers ministres des dix provinces puissent s’entendre sur la forme que 
doit prendre ce renouvellement55. Car en vérité l’échec de Meech ne consti-
tue pas le premier revers qu’a subi le Québec en matière constitutionnelle 
depuis le référendum de 1980. Le rapatriement de la Constitution de 1981-
1982 a également été perçu par la province comme un échec patent du re-
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nouvellement du fédéralisme. Mythe politique par excellence, il est d’ail-
leurs l’événement historique qui est de loin le plus utilisé par les 
responsables politiques québécois dans les débats constitutionnels qui ont 
lieu entre 1985 et 1991.

En effet, cet événement à forte teneur symbolique est constamment 
employé par les députés qui siègent à l’Assemblée nationale, et ce, tout 
particulièrement lors des débats qui portent sur l’accord du lac Meech. 
D’ailleurs, les représentations que se font les responsables politiques de 
cet événement ne concordent pas, du moins dans la période précédant 
l’échec de Meech. Bien que les députés du PQ et du PLQ s’entendent pour 
dire que « l’erreur » de 1981-1982 doit être réparée, ils ne s’entendent ni sur 
la nature de cette erreur ni sur la manière qui devrait être employée pour 
la réparer. Du côté du PQ, l’erreur constitue le rapatriement de la Consti-
tution par le gouvernement Trudeau une certaine nuit de novembre 1981, 
nuit qui s’est insérée dans l’imaginaire québécois comme « la nuit des 
longs couteaux ». Le remède au mal constitutionnel devient alors l’indé-
pendance. Tandis que pour le PLQ, l’erreur constitue l’abandon du droit 
de veto du Québec lors de la signature de l’entente d’avril 198156 par le 
gouvernement péquiste de René Lévesque. La solution à cette erreur 
constitue ainsi le renouvellement du fédéralisme proposé dans l’accord 
du lac Meech.

Effectivement, après l’entérinement officiel de l’accord du lac Meech 
le 3 juin 1987 à Ottawa57, les libéraux usent du rapatriement de 1981, non 
seulement pour dénigrer l’entente signée par René Lévesque à cette 
époque, mais aussi pour mettre en valeur la portée de l’accord du lac 
Meech, un accord qui s’avère, à leurs yeux, des plus avantageux pour le 
Québec lorsque placé dans le sillage des négociations de 1981. Par exemple, 
Gil Rémillard affirme lors du débat devant mener à l’adoption de Meech 
par l’Assemblée nationale en juin 1987 :

Le 16 avril 1981 est une date malheureuse dans l’histoire politique du Canada et du 
Québec, moment où ce gouvernement [le gouvernement de René Lévesque] vient d’être 
élu pour un deuxième mandat. Trois jours après, ils vont signer une entente avec les 
autres provinces pour dire : Le Québec est égal aux autres provinces. […] Le résultat : on 
a perdu le droit de veto du Québec. […] On l’a abandonné. C’est dans cette situation 
qu’on se retrouvait lorsqu’on a débuté ces négociations constitutionnelles58.

Or, si les discours des libéraux insistent en grande majorité sur les 
méfaits de l’entente de 1981 pour le Québec plutôt que sur ceux du rapa-
triement et de la Loi constitutionnelle qui en est résultée, il serait faux de 
prétendre que tous les députés du PLQ conçoivent les événements de 
1981-1982 de cette façon. Au contraire, certains députés de ce parti se re-
présentent ces événements comme un « coup de force59 » de la part du 
Canada anglais. Toutefois, il faut noter que peu importe la manière dont 
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les députés libéraux se représentent les événements de 1981-1982, cette 
référence mémorielle est toujours utilisée dans l’optique de montrer que 
Meech vient réparer une « erreur historique ».

Évidemment, les députés du PQ n’adhèrent pas à cette interprétation 
des événements. Pour eux, il est clair que l’accord du lac Meech ne vient 
aucunement réparer l’injustice commise en 1981-1982 à l’endroit du Qué-
bec. Étant grandement insatisfaits des cinq conditions contenues dans cet 
accord, les péquistes, dont Jacques Brassard, utilisent le rapatriement de 
1981-1982 pour le faire comprendre : « Alors la question qu’il faut se poser 
maintenant, c’est : Est-ce que l’accord du lac Meech répare les dégâts causés 
en 1981-1982 ? Est-ce que l’accord du lac Meech nous redonne les pouvoirs 
qu’on nous a enlevés sans notre consentement en 1981-1982 ? La réponse 
est très simple et très courte : C’est non60 ». Pour le député de Lac-Saint-
Jean, qui s’adresse ici au ministre Ryan, il ne fait nul doute que Meech n’est 
pas un compromis acceptable lorsque placé dans le sillage du rapatriement 
de 1981, un événement qui symbolise, aux yeux des péquistes, une trahi-
son de la part du gouvernement fédéral, mais aussi de l’ensemble des pro-
vinces canadiennes-anglaises vis-à-vis du Québec. Ainsi, étant considéré 
comme « la tromperie du siècle61 » par le PQ, le rapatriement de 1981-1982 
est utilisé par les députés de ce parti pour discréditer l’accord du lac Meech, 
pour démontrer que cet accord redonne trop peu, voire rien, au Québec. 
Or, comme le Québec a vu sa marge de manœuvre diminuée dans ses 
champs de juridictions après l’entérinement de la Loi constitutionnelle de 
198262, les députés du PQ considèrent que toute entente constitutionnelle, 
en l’occurrence Meech, qui ne viendrait pas corriger cette situation ne 
devrait pas être entérinée par l’Assemblée nationale.

Après l’échec de Meech, les péquistes maintiennent cette même ver-
sion des événements de 1981-198263, contrairement à leurs collègues libé-
raux qui transforment leur interprétation des faits pour s’adresser à un 
nouveau destinataire. En effet, principalement employée par les députés 
du PLQ pour mener des attaques partisanes contre l’Opposition de 1985 à 
1989, la mémoire du rapatriement devient dès 1990 une arme rhétorique 
dirigée vers un nouvel adversaire, le Canada anglais. Ils se mettent dès 
lors à insister sur le caractère injuste du rapatriement. Le ministre Rémil-
lard est d’ailleurs l’un des premiers à soutenir que le rapatriement de 
1981-1982 a mené à l’isolement du Québec, d’où la nécessité de donner 
satisfaction à la province en entérinant l’accord du lac Meech64. Dans la 
même logique, les rapports Allaire et Bélanger-Campeau décrivent la Loi 
constitutionnelle de 1982 comme une loi dépourvue de légitimité poli-
tique65 pour avoir exclu le Québec « de la plus importante modification 
constitutionnelle de l’histoire du fédéralisme canadien66 ».

Seul le PE n’adhère pas à cette représentation. Pour ce parti, le rapa-
triement s’avère légitime, car il aurait reçu l’appui de la majorité de la 
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population québécoise selon le chef Robert Libman qui s’exprime lors du 
débat portant sur la loi 150 : « There was a separatist party in power in 
Québec at the time. It was apparent that their objection would be very 
clear, that they would not, in any way, support it, when the majority of 
Quebeckers supported very clearly repatriation in 198267 ». Encore une fois 
ici, la représentation du passé que véhicule un député du PE diverge de 
celle véhiculée par les députés du PQ et du PLQ, et ce, malgré la crise sans 
précédent qu’a déclenchée au Québec et au Canada l’échec de l’accord du 
lac Meech.

Conclusion

Les usages du passé, que font les responsables politiques québécois du-
rant le débat constitutionnel qui a lieu entre les années 1985 et 1991, té-
moignent de la nécessité que ressentent ces acteurs de justifier leurs reven-
dications constitutionnelles en les ancrant dans une trame historique, celle 
de l’histoire politico-constitutionnelle canadienne. La Conquête, l’Acte de 
Québec, les Rébellions de 1837-1838, la notion de Pacte entre les deux 
peuples fondateurs, la Révolution tranquille, le référendum de 1980 et le 
rapatriement de la Constitution sont d’ailleurs tous des événements issus 
du passé lointain ou récent de l’histoire canadienne qui ont donné lieu à 
des interprétations, à la fois semblables et discordantes, dans l’optique de 
répondre aux enjeux de l’heure. Or, si ces multiples représentations du 
passé permettent aux députés du PLQ, du PQ et du PE d’appuyer leur 
position constitutionnelle, elles contribuent également à façonner les 
changements qui s’opèrent au sein de la culture politique à l’aube des an-
nées 1990.

Comme nous avons pu le constater, le Pacte entre les deux peuples 
fondateurs, théorie à laquelle adhèrent les députés francophones de l’As-
semblée nationale, influence les revendications constitutionnelles formu-
lées par le gouvernement Bourassa en faveur de l’obtention d’une forme 
de reconnaissance du peuple canadien-français au sein de l’ensemble ca-
nadien, ce peuple ayant joué un rôle prépondérant dans la création de la 
Fédération canadienne. Ce sont toutefois les représentations de la Révolu-
tion tranquille qui ont la plus grande influence sur la culture politique 
québécoise. En effet, la Révolution tranquille est utilisée par les respon-
sables politiques pour vanter les grandes réalisations mises en œuvre par 
l’État québécois. Or, ce développement fulgurant qu’a connu la société 
québécoise durant les décennies des années 1960 et 1970 constitue la preuve 
la plus tangible de la capacité qu’ont les francophones à posséder l’en-
semble des leviers leur permettant de s’épanouir. Il va sans dire que cette 
représentation de la Révolution tranquille, qui domine à l’Assemblée na-
tionale, contribue à radicaliser la conception de l’autonomisme québécois 
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et donc à hausser le niveau des exigences sur le plan constitutionnel. Fina-
lement, le rapatriement de la Constitution de 1981-1982 participe aussi à 
cette transformation. Comme les représentations de cet événement in-
sistent en grande partie sur le fait que le Québec a été lésé par ses homolo-
gues canadiens dans le processus, elles concourent à l’établissement d’une 
logique selon laquelle le Québec doit obtenir réparation. Cette logique 
influence d’ailleurs grandement les débats constitutionnels à l’Assemblée 
nationale, puisque les responsables politiques ne s’entendent pas sur la 
forme que doit prendre cette réparation pour être considérée comme étant 
juste et satisfaisante pour le Québec.

Bref, cette analyse révèle que le passé est constamment invoqué par 
les responsables politiques québécois pour servir les fins du présent, soit 
pour demander la réparation des torts causés par le fédéralisme cana-
dien, soit pour justifier la nécessité de l’acquisition d’un nouveau statut 
constitutionnel pour le Québec ou encore simplement pour réclamer le 
maintien du statu quo. C’est que, comme le disait si bien Jacques LeGoff, 
« la mémoire […] ne cherche à sauver le passé que pour servir le présent 
et l’avenir68 ».
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